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Avertissement

Les présents documents écrits ne doivent pas être diffusés aux États-Unis. Les informations

contenues dans les présentes ne constituent pas une offre de valeurs mobilières à vendre aux États-

Unis.

Les présents documents ne doivent pas être diffusés, directement ou indirectement, aux États-Unis (y

compris dans leurs territoires et possessions, un quelconque État des États-Unis et le District de

Columbia). Les présents documents ne constituent pas ni ne font partie dôuneoffre ou dôune

sollicitationdôachatou de souscription de valeurs mobilières aux États-Unis. Les Billets auxquels il est

fait référence dans les présentes n'ont pas été et ne seront pas inscrits en vertu de la Loi états-

unienne de 1933 sur les valeurs mobilières, telle que modifiée (la « Securities Act »), et ne peuvent

être proposés ou vendus aux États-Unis ou à des ressortissants des États-Unis à moinsdô°treinscrits

en vertu de la Securities Act ou dôuneexemption des obligations dôinscriptionde la Securities Act.

Aucune offre publique de titres ne sera faite aux États-Unis.
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Les déficits de la Sécurité 

Sociale

Lôapparitiondôunedette sociale
Á Au cours des années 1990, le solde du régime

général de la Sécurité sociale sôinscritdurablement

en territoire négatif. La succession de déficits a

conduit à la constitutiondôunedette socialeé

Á éainsiquô¨la création de la CADES en 1996

Après la crise financière de 2010
Á Redressement continu des régimes de base de

sécurité sociale et du Fonds de solidarité vieillesse

(FSV) depuis la crise économique et financière de

2009 malgré une conjoncture économique peu

favorable, via une maîtrise résolue des dépenses.

Le choc sans précédent de la COVID-19
Á Toutes les branches de la sécurité sociale ont été

concernées par les pertes considérables de recettes

liées à la dégradation de la situation économique

ainsi que des dépenses exceptionnelles pour faire

face à la crise sanitaire.

Á La branche maladie a souffert de la dégradation des

comptes la plus importante (-30,5 Md úen 2020,

-26,1 Mdúen 2021 et -21,9 Mdúen 2022).

Evolution des soldes financiers du Régime Général et du FSV 

(en Md ú)
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Régime Général FSV CNAM CNAV CNAF

Régime Général = CNAM + CNAV + CNAF

(p) Les données estimées 2022 et des années suivantes sont issues de la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2023
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Un Établissement Public français à 

caractère Administratif (EPA), créé en

1996, avec deux ministères de tutelle :

Á Minist¯re de lô£conomie, des Finances et de 

la Souveraineté industrielle et numérique

Á Ministère de la Santé et de la Prévention

Une gouvernance paritaire forte et 

exerc®e par un Conseil dôAdministration 

et un Comité de Surveillance comportant 

des parlementaires

Dotée de ressources propres (20,1Md ú 

en 2022), la CADES finance et amortit la 

dette cumulée du régime général de la 

Sécurité Sociale.

Financer et amortir

la dette sociale

Evolution de la dette sociale reprise vs. part de la dette sociale 

reprise amortie (en Md ú)
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Un acteur au cîur du syst¯me 

de protection sociale

Amortissement des déficits des branches maladie, vieillesse et famille du 

r®gime g®n®ral de la S®curit® Sociale, de lôACOSS et du FSV

Gestion de la branche cotisation et 

recouvrement de la Sécurité Sociale

Gestion de la branche maladie, 

accidents du travail/ maladies 

professionnelles de la Sécurité Sociale

Gestion de la branche famille de la 

Sécurité Sociale

Gestion de la branche retraite de 

la Sécurité Sociale

Gestion de la santé, famille, retraite, 

accidents du travail des exploitant et 

salariés agricoles

Refinancement des régimes 

dôassurance vieillesse

Constitution de réserves afin 

dôamortir le d®s®quilibre anticip® des 

régimes vieillesse

REFINANCEMENT
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Deux lois votées par le 

Parlement en août 2020

Loi ordinaire

Á Reprise historique de 136 

milliards dôeuros de dette 

sociale par la CADES

Loi organique

Á Report de 2024 à 2033 de la date 

de fin de remboursement de la 

dette sociale

Á Prolongation des ressources pour 

financer le transfert des dettes 

sociales

Á Tout nouveau transfert doit 

sôaccompagner dôune 

augmentation des recettes pour 

contenir la dur®e dôamortissement 

à 2033
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Un refinancement des dettes 

sociales passées et futures

Ventilation de la reprise de 136 milliards d'euros 

de dette sociale par la CADES (en Md dôú)
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31

Déficits cumulés au 31/12/2019

- Branche maladie du régime général : 16,2

- Fonds de solidarité vieillesse : 9,9

- Branche vieillesse du régime des non-

salariés agricoles : 3,6

- Caisse nationale de retraites des agents 

des collectivités locales : 1,3

Déficits futurs 2020-2023 

des branches maladie, vieillesse et 

famille du régime général, du FSV et de 

la branche vieillesse du régime des non-

salariés agricoles

Prise en charge du coût d'un tiers 

de la dette des hôpitaux 

Objectif : D®charger la tr®sorerie de lôACOSS et s®curiser la situation 

financière de la sécurité sociale
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Une modification des 

ressources à partir de 2024

Aujourdôhui 2024 A partir de 2025

CSG (en pt) 0,6 0,45 0,45

CRDS (en pt) 0,5 0,5 0,5

FRR (en Md dôú) 2,1 2,1 1,45

Evolution des ressources futures prévue par la loi de 2020
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Situation en 2022

2


